
Déclaration du Forum des ONG du PCI à 8.GA (septembre 2020)

(Présenté par Meg Nömgård (The Storytelling Network of Kronoberg), présidente du comité 
directeur du Forum des ONG du PCI) 

Distingués Délégués des États parties à la Convention de 2003 et Secrétariat de l'UNESCO, je
voudrais transmets ce message au nom du Comité directeur du Forum des ONG du PCI et des
organisations accréditées qui travaillent activement avec les communautés et les détenteurs 
du PCI. 

Nous sommes confrontés à des défis sans précédent dans l'histoire moderne de l'humanité ; le
monde apprend et s'adapte à cette nouvelle réalité. Les détenteurs du PCI et leurs 
communautés ne font pas exception. Toutefois, en ces temps difficiles, je tiens à souligner 
que la Convention de 2003 est avant tout une célébration de la vie. Les individus et les 
communautés transmettent les connaissances, les compétences et les techniques d'une 
génération à l'autre, apprennent et enrichissent leur patrimoine grâce aux contributions 
d'autres cultures. Nous sommes l'histoire qui a été racontée à travers le temps, la chanson 
qui résonne à chaque extrémité de la terre et nous rappelle que nous sommes une seule 
humanité. 

L'ordre du jour de cette session est riche ; par conséquent, permettez-moi de saisir cette 
occasion pour aborder seulement trois points. 

Point 9 : Le PCI dans les situations d'urgence 

Le COVID-19 a soudainement mis le monde entier en état d'urgence. Le monde utilise 
maintenant beaucoup plus d'outils de communication en ligne, qui pourraient être très utiles 
pour faire face à la pandémie, y compris diverses actions de renforcement des capacités, 
dans lesquelles les ONG pourraient et devraient être reconnues comme l'un des partenaires 
clés de la sauvegarde du PCI. La plate-forme de l'UNESCO sur les expériences du patrimoine
vivant sous la pandémie témoigne clairement du rôle important joué par les ONG du PCI. 

En ce qui concerne les communications en ligne, je tiens également à souligner que les 
communautés et les autres parties prenantes n'ont pas toutes la même capacité d'accès aux 
outils numériques. À cet égard, nous apprécierions que l’Assemblée générale envisage 
d'élargir la portée du Fonds du PCI, que vous aborderez au point 7 de l'ordre du jour, afin 
d’aider à la résilience du PCI face à la pandémie, en particulier le PCI des communautés plus 
vulnérables, autochtones et minoritaires, ainsi que de réduire la fracture numérique dans 
notre monde de plus en plus interconnecté. 

Point 11 : La mise à jour de la réflexion sur les mécanismes d'inscription sur la liste de la 
Convention

Le Forum des ONG du PCI a beaucoup travaillé sur cette question et nous présenterons nos 
suggestions spécifiques plus tard au cours de cette réunion, dans le cadre de notre 
intervention sur le point 11 de l'ordre du jour. 

Distingués Délégués, j’aimerais vous demander de bien vouloir consulter nos suggestions 
spécifiques à ce sujet au Site Web du Forum. 

Point 12 : : La mise à jour de la réflexion sur la participation des organisations non 
gouvernementales à la mise en œuvre de la Convention 

Concernant la participation des ONG à la Convention, le Forum des ONG du PCI se félicite 
vivement de la réflexion en cours sur cette question. Je tiens à souligner que depuis la 



dernière Assemblée générale, le Forum a élaboré et adopté ses Statuts et son Code de 
conduite, y compris la reconnaissance de diverses fonctions consultatives que les ONG 
peuvent jouer - et jouent - dans la sauvegarde du PCI en dehors de leurs services dans 
l’Organe d'évaluation, l'élaboration de politiques pour surmonter le déséquilibre géographique 
des ONG accréditées et le renforcement global de la structure, des activités et de la 
collaboration entre les ONG du PCI. 

Le Forum est une association des ONG accréditées qui encourage la pluralité des expertises 
et la participation juste et égale des différentes ONG et régions. Par conséquent, je tiens à 
réaffirmer que le Forum préconise et opère en faveur de la pluralité, de la diversité et de la 
participation. Le Forum est heureux que cette évolution positive ait été reconnus par le 
Comité intergouvernemental, qui a inclus le rapport sur nos activités en tant que point distinct
de l’ordre du jour à sa 15ème session. 

Enfin, j’exprime mes remerciements sincères pour votre attention. Les membres du Forum, 
157 ONG accréditées et celles qui devraient être confirmées à la présente session de 
l’Assemblée générale, vont suivre de près vos délibérations et vos décisions. Le Forum en 
discutera lors de sa réunion en ligne prévue le 14 septembre. Vous, distingués délégués, y 
êtes aussi cordialement invités pour nous rejoindre. 

Nous vous souhaitons plein succès à l’Assemblée générale. 


